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PETJTIONS 'CONCER.l'Wrr I.E TERP.n()IrtE SOUS Tt'l"EL'Œ DO TOGO SOUS .ADMINISTRATl'ON 
FRA.NCAISE (T/C.2/L,.ll5; T/Pfffr. 7/375, 376.~--~[! { 382, 384, 385, 386 et Add.1-2, 
387 et Add..,l, 393 et Add.l,. 397 et 398) (~ 

· ·~~ il'~& (Inde) aime:r'ait avoir des précisions sur le r6le du service 
d'ordre dans. les. réunions :pclitii;_ues. 

· !1,,., ~ •• AMJUI (Repr.ésentnnt spécial) déélv.1.--e qu'à choque réunion dont "' 

les autorités.ont connaissan~e, un service d 1ordre composé de quatre ou de cinq 

agents e::;t plncé aux abords ixnmédiats du lieu où se tient la réunion. Ces agents 

ont pour tûche de veiller à la cil';,cuJ..a·t.;ion, diempêcher que des groupes appartenant-· 

à. des partis politiques adveraes ne viennent troubler la réunion et de d.ispe.rser. 

les attroupements. 

!LJyP~ (Inde) demnnde si, au Togo, les attroupements de plusieurs 

personnes sont interdits pur la loi. n voudrait savoir en outre si le tratic 

est important au."'C aborda du lieu où s'est· tenue la réunion dont l)arlt! le pétition"." 

nuire. S'agissait-il d 2un trafic de piétons ou d'un trafic automonileT 

M. APEDO A.MAR (Représentant opéciul) précise que par ttattroupement", ......... , -~~ 

la loi entend-la réunion de plusieurs personnes en un groUJ?é con:q,act. n est 

:parfaitement normul que plusieurs ~rsonnes marchent ehsemble ou s'arrêtent po'!.lr 

converser. Lu police ne disperse que les ·attroupements qui.sont' de nature à 

t:"Oubler l'ordre public. La maioon où s'est tenue la réUJ.ïion en question est 

située ou centre de la ville. Le trafic y est considérable; il s'agit aussi bien 

d'automobiles que de.bicyc1ettes et de piotons. La police devait donc ,canaliser 

lü circulD.tion et éviter ~s embouteillages. 

1-1. HAX (France) fait observer qu'il est d 1uoage., non seulement au Togo, --mois aussi en France métropolitaine, qu'aux ubords de la sallE;? où se tient une 

réunion politique im_portunte, la p~lice• invite la :foule ~ circuler et disperse les 
. . . . 

groupes de person.~es dont l'attitude est aeressive. 



T/C.2/SR.2ro -, 
Fra.'lçaiS 
Page 4 

it, ~SEV (Union deo Républiqu~s socialiGtea- soviétiq~o) .demande si ...... . . / ' . 

1 1usage de l a matraque est normal. La loi ~nnet-elle · ciux agents è.u aervice 

d'ordre de faire usoge du b8ton de police-pour disperser ~es ~fouleo? 

.M • .APEDO N4AH .(Représentant ' s:péciol) r 6po!ld que l es agents ne peuvent _.. ... ,ç f I r 1 ••-- , • • 

l!tiliser les bittons de police que dons des cas bien p1:6cis, par exeiïl.Ple pour 
. I 

foire obéir des :personnes qu'ils ont invitées à circuler et qui refusent de 1e . . ' ' . ~ . . . . . 

M .. CRAMER (Etats-Unis d 1Amérique) e~time ·que les observations de ..... ...,. 
1 1 Autori ~é ~nistrante sont sutfisamrr.en~ .expl:.ci i;es; il propose donc qu~ le 

Comité attire l 'attent,ion .du pétit~.onnai;ce sur ces observations et sur les 

remarques faites, au cours de lo séance, par lP. rep:'\faentant spécicl et le 

représeri.tant de la France. 

•_. • x,e P.Rf:§.~!:'!: déclare qu'il sera tenu çompte de cette · suggestion dano l.e 

projet de résolution que préparera le Seç~étoriat~ 

:ar.i:.,, ~•~f.:~_li!, M,,, Flnv,i.mms. Am,..2ttp,Q~1,a ('E/J:Elr;' 7D,§'l) 

Mc.. J:1~ (Inde) ~ignale la contradiction . qui existe entre les obser

vati:ms de l!Aubrité admir.1strante ,et .le!?. ai"tJmations du ]?étitionnoire. ll 

vou:3...-..ui-t t.voir •les précisions sur lo procédure auivo.nt laquelle une personne peut 

porter pl~~te dev~t la police. 

M~· .AP'lDO AMAR. (Représenta.ut spéèial.) déclare· que la plainte peut être 
~ -...... -, .. --.... " ,, 

p;tésentée po:r 'écrit ou oraiement. Dons ce . dernier cas, il Cat dressé un 

p:rochs-·1eJ:•:;ol que l'intéressé signe en ]?rése:ice de l'inspecteur ou de l'agent 

quis r ~c.n~illi sa plainte. 

A une question de M. Y.ARTSEV (Union des Républi4ues socialistes sovié-
lL P .-«~~ • • 

tiqueo)., M., A~ AMAH (Représ.~n~;ont spéeiol) répond qu'il ntest pus dôli\-ré de .... ~~._,...._.._. ...... .. 

récépisoé ou plaignant. 

1-1. K/Œ.'l1SEV {Union des Républ.i(l.ues sociolistea Gov5.étiquec) fuit observe1 .. --~ 
qu'il serait Gouhoitoble de fourni.'° à. l 1i ntéx-css6 une copie <lu procès-verbal.. 

Le PPP.SIDENT demande ci lé ploignant peut. obtenir copie d •un ·--•----.r..~ 
;p::ocès-verbal.o 
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li•.~~ AM~ (Représentant spécial.~ ne peut, pour le moment, fournir 

une r éJ?Ons~ pr6c~e à ce sujet. Dès qu'il aura. obtenu c~ r enseignement, il l e 
communiquera· au . Comité. 

~1t, SJmBYVfili . (Belgique) souligne le · manciue de · précision· des allégations 

du p6titiorll;laire. M. Amouh Comla. n'indique pas entre les · mains · de ·qÜi il. a 

clé:pooé a~ ,:plainte. . · Dana ces conditions, comment l'Autorité adniinistl:'Unte 

peut-elle :f'aiz:e une enquête2 · En outre , l 1atfil'meticn du pétitionnaire selon 

l oque~ "on lui· o reproché de n'avoir pan sravé son adresse sur le guidon de ' 

-s~- bicycletten semble le fruit d'une ·•imagination t écon~. Aucun règlement 

n'oblige le _pro_priétaire ,d'une bicyclette à graver son adress~ sur le SU+dcn • . . 

lit. Scheyven propose que le Conseil attira l'at tention du pétitionnai re sur l es 

observations. de l'Autorité administrante. 

\ Le PRESIDENl' déclare qu I U ser a tenu compte des suggestions. o!llises • 
. \ 

\ 

m. î>étiti.on de },~. Ze'baot Adobunu {T/Pm.11.):JiJ. "' 

\\M. SCHE~ (Belgique) pr opose que le Conseil ~tt~· l ~ at~~tion ~ ... 
:pétition.'lail'Q .. sur · les observations de l'Autorit é udmini str'ante. · · .. · · 

' . 
\ 

· Le ~RESIJ;E~ déclore qu I il sera: tel).U cOlllJ.)te . de cette suggestion •. 

\ 
. . \ 
?,éti tion del'.!: 

\ 
. . 1 . 

' 
J.9niis l",J>egb~ (T/PE~. 7J~ et Add.l~l 

Répon~ant à des questions posées par_ ~ SIDENr, 11• · A~ ~ 

(Repr ésentant . spéi~ial) :précise que l es membres du -' Conseil mixte pour :1es affa~es . ' . \ . . 
togolaises s.ont élu~ par chag_ue Conseil dé circonscription. · Le ·Conseil· mixte est 

COL!.P()Sé de délégués originaires du .Togo sous administration br:S.tannique . et du 

Togo sous administration :f'ran~uise.. Les délégués originaires du ·Tog; britannique ., 
ont répondu à)-~ convocation l es invitant à assi st er à l'ouverture du débat, mais 

11s ont. retu:;;é de siéger 'tant qu'ils n'auraient pas obtenu' ln parit6. L'affaire 
. / \ 
Île pouvant ~tre tranchée pur le Conseil mi.~e, U s n 1ont :pas obtenu .sntisfaction 

et sont sortis,suivis por l e ·pétitionnaire. 
I 
·M, SCHEYVEN (Belgique) propose que . le Con:;ell at tire l ' attention du 
__.._.... 1 • • • • • • 

l)étitionnuire our les observati9ns de l'Autorit é oom.niztrante.- · 

i 
/ 

/ 
I 

/ 
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M. JAIPAL (Inde) déclare que c 1est ·adopter une solution de facilité 

d 1 attirer, dans la plupart des cas, l 1 attention du pétitionnaire sur les obser

vations de l'Autorité administrante. Si les réponses fournies par l'Autorité 

administrante semblent satisfaisantes en ce qui concerne l'affaire de M. Kpegba, 

il n'en est pas de même de la situation qui, aux dires du pétitionnaire, existe 

dans le Territoire sous tutelle. M. Kpegb.a affirme .que 1 1 un des partis politiques 

n'est pas libre de se faire entendre. Le représentant de l'Inde estime que cet 

état de chose est regrettable; il propose donc que, dans le projet de résolution, 

le Conseil recommande à l'Autorité administrante de veiller à ce que tous les 

partis politiques puissent exprimer librement leur opinion. 

Le PRESIDENT décla.re qu'il sera tenu compte de ces suggestions, 

XVI. Pétition de MM. E!:j.tz Bassah et Sam Woapah (T/PET.7/7;87 et Add.1) 

pétition de M. Fritz Bassah (T/PET,7/598) 

Répondant à diverses questions posées par M. JAIPAL (Inde), ---
M. AP?DO J\1'1AH (Pe~résentant spécial) précise que les chefs sont des représentants 

élus de la population. Leur élection fait l'objet d'une longue procédure. Ils 

sont choiois dans certaines familles par un ccmité restreint - conseil de famille, 

conseil des anciens, ou conseil de vills,1ge. Le candidat est ensuite présenté à 

la population qui, par la voie des élections, ratifie ou infirme ce choix. Il est 

ensuite présenté à l'Autorité administrante qui, après s'être assurée de la 

validité de 1 1élection, reconnaît l'élu con:me le nouveau chef. Dans les cas où 

la population n 1 est pas de l'avis du comité restreint, on procède'à une nouvelle 

élection. Le Commandant de cercle .n 1 a pas le droit.de détrôner un chef et de le 

remplacer par un autre; aucun Ccrrmandant de cercle ne s'est jamais livré à des 

activités de ce genre. Dans le cas cité, comme dans toutes les élections, les 

chefs ont été élus à la majorité des voix. 

M. ,TAIPAL (Inde) demande si les nouveaux chefs sont membres du Parti 

togolais du progrès. 

M. APEDO AMAH (Représentant special) indique qu 1il est possible que les 

chefs en question soient affiliés à cette organisation politique; mais l'Autorité 

adm.inistrante pour sa part, fait abstraction de 1rappartenance politique des 

C8ndidats à la chefferie, puis~ue ce n'est pas elle, mais la.population, qui 
' décide de leur choix. 
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A une question de M. tTAl.'PAL (~·}, '~- -A~~ (Fepréserit~t spécial) . 

r épond que les pétitio~aires n 1.o:.1t été ni .. 11expulsés" ni ·11c.1.é:p6rtés", ·et qu'ils ne 

sont nullement "exilés11
0 L1Adminiatration n'a absoltunent· rien :fait pour obliger 

ces :riersonnes à quitter leurs villages ou· pour les empêcher maintenant d'y 

revenir; bien au ~ontrôire. Le~ pétitionnai:res sont sans doute victimes ·d~ l eur 

cr6dulité et des manocu-.rres de certaines ~rs~r.nes, totaJ:ement _étrangèrea à 

l'Adminiatratidn, qui ont intér êt à l es induire en erreur. 
• f • • • 

M. SmtEYVEN (Belgique) dèma:1de a' il existe ùn texte :qui autoriserait 

1tAdministr ation à expulser un ressortissant du Territoire. ~ 

u. APEpO, ~ (Représentant spécial) répond qu'aucun te~e -- ne p~n.œt 

~ à un Comm?ndunt de ~ercle ni même au· Commissaire de la République 

d'expulser un r essortissant du Ten--1.toire~ 

M, MAX (France) rappelle que, de ~-•aveu m@me des _pétitionnaires, 11 

ne s'agit pas d 1une expulsi on mo.is d'tme décision volontaire fondée sur des · 

conoeilo · dt II amis". 
\. 

!it...,IAIPAL · (Inde) · ~>.'l)riree ie voeu que le Con~eil indique au.v. pétition

noires qu'ils sont absolument l ibres de rentrer dons leur :pays et que l eur 

oécurité n'y est pas menacée. 

!1?.-.CRM-!], (Etat.a-Unis d'Amérique) estiJ)lc également qu'il convient 
. . ·,, . 

cl ' exi,liquer aux pétit1o~n1res que leur liberté n_1est pas en dan{Wr et que le 
' . . . ,... .. ' . ' . . 

Corumondant de cercle n'a pas l e droit d 1expulser un ressortissant ·du Territoir e. 

Le Conseil pourroit r appeler oux pétitionnaires les observations présentées à ce 

sujet par l'Autorité odL'ûnistr a.nte. 

Le PRESIDENl' invite le Secrétariat à preriire note de cette proposition. 

XVII. Pétition du Secrétaire r égional du 11T0gol and Congr;ess", section d~ Bora~ 
:œl~1.~·J 

f~ P~~ fait obse~ver que cette potition concerne uni~uement les 

affaires qui viennent dt 6tre exrur.inées au.~ sect:i.ons . "/:Y et ïNI, ._ et il ·-:Propose que 

l e Conûté recommande au Conseil de communiquer au pétitionnaire les r~solL-tions 

qu111· aura ~dopt t':es au suje·t; des pétitions T/FF:roJ/386, T/FET; 7/387 et T/PEJr. 7/;9& 
Il en est oinsi décidé • ................... .....-.--,,._.......,Af.M-.,...,.. 
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XVIII. P6ti tian de -!!~!fu Nol"'Jor { ~JPFJJ..?,,,7i2§!JJ 
. Pétition dU Prés;t,deu~~~~n~- de, ~"\'EI~~T/'i!fil~7/3TI) . 

Répond,TIDt à &s questiooa posées ,Par fu_JAtPA.t (Inde), ~A.~ M~JI 

(Représentant spécisJ.) eJ..-plique que M. ~Jorvor est reaaortis$oot de la œte de l.' Or, 
. , . 

qu•u y a fait ses ét_udes et y a ré6idé la majeure partie de se. vie. 

M.:, KMTSm (Un1an des Républiques socialistes so•;iéti~uea} dP.mnde à 

quel.les mesu.."'"e~ lo gérant èe la filiale do l.' United Af!.:!_ca. cor..1;onv fait àllusir.,n 

dans sa le'ttre (Jointe en annexe au daC1JIIJ2nt _ T/00.7/384.) et si ].;'Autorité 

administrante a fait une enqu€te à ce F?ujet. 

M., APEOC> AMAH (Re_prosentant sriécial) présume que c'est l.' appe.rtene.oce 

de Mu Norvor à un grotrpe politique qui a. ccnduit ce gérant à. imaginer l'nffirootion 

que contient · oa lettre; cette affirmation émeoe d'un particulier et _ 

n 1engage mùlement les au+Arités. Il conviant d1ailloura de remarquer que les 

membres du groupe politique auquel appat"tient. M, · Horvor sont très nombreux et 

qu 2aucun d'eux n'a ja.mais fait l'objet, pour autant, d'une nesure d'expulsion. 

M,. _.?,flt1 (France) rappelle qu~ tout gouv~rnem.ent a le droit d'expulver de 

son territoi~ un étranger dont la conduite ntest pe.a satisfaisante.- &'l l'espèce, 

il n'y ~ pas eu expulsion au sens à.dm.iniatratif· du terme, mois seulement C!SSBation 

cl~ la tol6:rence qui p~rmet aux ressortissants <las pays voisins du Togo sous 

~dlninistration frau~aise de réoider au Togo~ M& Ncrvor ne peut plus bénéficier 

de cette tolérance, mais il peut dcm.ander son entrée et sa mettre en règle pour 

être aœ.is _dans le Territoire. 

~PRBEID]lli! propose que l~ ConE:eil e.tti.rn d 'un9 :pa.-t i 7 attention ~il 

:pétitionnaiJ.4 •:'l sur les observations écri"œs de l 'A:rt-0rité administrante et sur les 

déclarations ore.le~ de acn ·r~,résentant opéciaJ.1 et :?:ecommands d1 autre part à 

1 • Autorits administrante d • examiner de nouveau le cas du p6titionnaire et de 

1 tautoriser à séJourœr dans le Ter ritoire, si sa conduite <ast sat13faisante. 

M:, M~ {France) tait observer qt.:.1 il. est inutile de recO!l!llander à 
. . 

i:Autorité administrante de procéder à un nouvel exemn ~u cas du pétitionnaire; 

c•est au pétitionnaire lu~ qu•i~ a~parti~nt de faire une dar.w.nde d1entrée 
d3ZUS le Terri·ooire et âe se mettre e:i r0gle. 
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.. M1 SCHEYVEg ()3e.lgique}-.estime qu'il conviendrait en outre d'attirer 

l 'attent.ion du . .vét.:t-t.:1.«m·:3-ire s~ le fait qu'étant étmngèr et employé par une 
. , ' ; 

oompagru.é -c,t:i:-e..ugere, il devrait... -0bserver à. 1' avenir _ une-Certaine discrétion, quant 

à son attitude :politique. -----

XIX .. Pétitions de M. El Hé:4-j Issa ~T/PET,,,7/"j,9l~!t Add:!) 

1 Mo KARTSh"'V {Unio_n des République~ soc:J.aliste:; soviétiques) demande 

\ qJ.Ielle est actuellement la. situation des quarante pg,;-sonnes dont il est question 

da.ns la péti tian. 

! 
l 

\\ 

M. APEOO -~ (Re:préa'.'"Jnta..rit spécie.l) déclare c:ue sur les quarante 

:personnes énumérées daruJ la liste, seize sont recherchées. Mo Alfa Yaya. n 1a pas 

6té expulsé.., mais condamné par un tribunal à une peine d'enwriaonne.ment. Toutes ces 

persopnes peuvent rentr~r dar..e le Territoire, mais celles qui sont rechercnées 

par. la justice devront purger leur peine à leur retour. 

M. MJ\X (France) raJ?J?elle qu.e cette affaire a été étudiée par le Cœité 

des pétitions à. une précédente session et qu 'e.ucu..11 élément nouveau ne peXIn0ttrait 

d'a:-river à u.>ie résolution différente de celle qui a été adoptée par le Conseil 

à sa quatorzième session. 

Le PRESID3N1' fait observer que la pétition est datée du 1er mai 1954 • ......,__....., ,._ 

Or, c'est en juillet 1954 que le Conseil a· adopté sa résolu-tian 1070 {XIV) eur 

l'cffa:L.-e en cause., la :pétition T/PET,,7/426, qui figure à la. section III d.u 

document T/c~2/L9J2.3, fait suite à cette résolutian du Conseil. 

M., CRJJ,'fER (Etats, .. Unis d'Amérique) proposa que le Comité étudie la 

pétition T/I'ET.7/393 et AddQl en m@me temps que la pétition uJ.térieure de 

M. El Hadj Issa (T/PET,7/1}26) au mom~nt où il abordera l'examen du document 

T/c.2/t,J.z;. 
Il en est ainsi d.écid_!" 

XX,. Pétition Oe M., Taërou DoréG9 (T{J?Fœ~,1(~~) 

Le m~~-dl'! de.mande si, di SiJ:t'ès les lois et 1.·èg.lements en vigueur au 

i'ogo, la vente des tabacs est libre ou constitue un moucpole d1EtatQ Les 

:lll:.ntités de cigarettes et de oucre saioies sm·- 1e frère du pét:f.tionna.ire 
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(Le Président) 
1. 

so~a .suffisantes pour que l!on pl.lisse considérer,· e:i ve~u des ·règlements, 

qu'il vou.J.ait les utiliser à des fins cœr.mercir.J.oa?. 

Ms. Af'.FJX) AMAH (Représentant -~pécicl) explique que le ·cœmerce des 

taba.es est entièrement_ llbra~ .. Jnais que tou~ J.es conmerçants et colporteurs 

faisant acte de commerce doivent payer patente. M. ,Alaosani Dorégo, frère 

du pétitionnaire, éto.i t connu :pour- a~. li vr·er bobi tuellement à · un ·cc:·r.:raerce clan

destin; il. était sur.veillé de:puio longtemps;: le 25 octobre 195.3, il' a été pria 

sur le fait •. 

M.. CRA.t"\ŒR (Etat.a-Unis d'Amérique) fait observer que le pétitionnaire se 

borne à évoquer une affaire qui rel.ève de la toro;pétznce des_ tribunaux. Un 

jugement a été rendu et le Conseil de tutelle .n'a donc pas à interveniro , En 

conséquence., :Mo CremeJ;> suggèro que· l'on réponde·'au pétitionnaire en ·attirant 

son a.ttention·-~ur le fait que sa pétition n'sJ?pelJ.e aucune action de la part du 

Conseil de tutelie~ 

M., MAX {France) estime q,ue la pétition relève de l' arlicle 8l du 
. . . . -

règlement intérieur du Conseil, çte tu·telle, selo:l lesquelles les .pétitions doivent 
. ' . 

@tre cons;dérJes comme irrecevables si. elles &~nt dirigées contre des jugements 

rend.us par les tribunaux compétents ou si elles soumettent au Coneeil un différend 

:Pour lequel les tribunaux sont _compétents •. Dans le cas présent, un jugement 

a été.rendu· et l'intéressé n'a pas intarjet:é appel dans les formes régulièreso 

L~ pétition doit donc ~re déclarée irrecevable. 

La PRF.SIDE}.l. rcconna.tt que 1 eon :pom."'ra.it invoquer les dispositions de 

11 article 81; cependant, le Conseil è!! tutelle a toujours cousidéré que 

l t article 81 lui interdisa~t d.e contester ~es jugements . rendus per les. tribunaux 

compétents, mais l~i :pormettrait d'envisager les aspects de la pétition qui ne 

sont pas purement judiciaires~ 

L'auteur de la pétition en question pr6tend que son frère a interjeté 

a:ppel de son jugemen·t auprès du tribunal d 1 A'bi~en.; 1 1 Autar1 té· administrante 

déclare, de son c8té, qu1il n'a pas interjeté appel. dans les formes ~gulières 
" 

devant le tribunal qui l'avait jugéo Ces deux aasertion~ ne sont po.s .incompa.-. 
'. 

tibles; en effet, tout condamné :peut ic.ter~1eter appel de-vont le tr:tbuna.l qui 
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l'a jugé ou directement devant la Cour d'appel., Le Comité peut donc ... et doit 

m€me, .. s'assurer ,que 1 •a.p:pel deirant le t;ribuual d"Abidja.z1 (Cour d'appel) n'a. 

pas été fait dans le~ ~ormes régulières ou de.na lea délais presc~its. 

M,. AI~ N,1Aft (P.eprési?tr.te.nt spéoia.1.) ignore sous qpelle forme, l'appel 

a été prdsenté, mais il eet certsin qua le greffe n•en a :pas été sa.isi.iiau.a l.es 
délais prescrits~ 

M1 SCHBYVEN (Belgique) a lu la J?étition attentivement
1 

mais il n'y a 

trouvé aucun 6lément qui ne relève pas d::t la. compétence des tribunaux •.. le 

Conseil de tutelle est donc strictement li.t) par les dispositions de i•article 81. 

de son règlement intérieur et il doit constdérer la pétition comme irrècevableo 

M, CP.A..V:ER (~u.'ts-Unis d'.Amér:tque) -~ire sa suggestion, qui est 

incompatible e.vec cal.le que Vient de faire le repr~nt.ant. ae 1n '8$~•1.e. 

Le PRESIDE!-lr, après aV?ir consulté la Secrétaire du COlllité~ -fait 

observer que jusqu'à c~ jour o.ucw:ie po.ti.t,i.on u"e. été dk~ i.~"\l'abl.e,. 

Si la suggestion des ~sentants de l.a France et ds la .Be:1..gj.que éta.it ret,;,,nu.e.,.> 

ce serait donc la première foi.a c,,:u.e J.e Conseil répond..-ait · de la sorte à un 

:pétitionnaire. 

M. JAIPAL (Inde) rap:peUe que li3 Comité a e:r-..andné beaucoup de pétition,s .. ----
analogues à cell~ qu'il étudie actuellern:ent, et qu'il a. toujours ch~rché à 

déterminer s'il n•y a.yait J?as de recours ouverts aux l;)étitionna.ires; ltAutorité 

c.ëministrante a toujours colle.boré avec le Comité pour essayer de venir en aide 

, aux :pétitionnaires. Dans le cas présent; le pétitionnaire estiJue qu~ son frère 

est victime d:un déni de justice, du fait qu'il n'a pa.c pu se_présen"l>er devant 

la Cour d, appel. Il convient donc que le Conseil de tutelle examine la question 

et montre au pétitionnaire, par ::ia réponse, qutiJ. n•a pas écarté sa. pétition 

r..our une simple raison a.e procédu:t-e intern.e. !){;) plus, il ne fat..'t pas oublier que 

l'article 8J. conmence par le n:ot "nonnal.enent 11
, ce qui prouve bien que ses 

dispositions ne .s•appliquent pas c.utorc.e:tiquement. 

M. MAX (France) fait obocrver que J.'on ne peut valablement invoquer ---
l'argument selon lequel le Consail cle tutelle n1a jusqu'à ce jour considéré 

aucune pétition cœm,.e irrecevable. Il faut admettre en effet que, dans la masse 

des pétitions, il pe~t; s'en t:."Cuver qui soient irrecevables, m&ra si le Conseil 
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n'en a pas Jugé ainsi jusqu'à pr6s-~Irto ,. . 
La feit d ~ e.voir ex.e.miné avec bienveillance 

des pétitions au.xqœ~s on po1.:.~i-t a_ccoroer le bénéfice du doute, ou dont les 

auteurs paraissaient da bonne foi ~t méritaient ~•&tre aidés, ne signifie pas 

qu'il f'e.ille agir de mf!me pour toutes les péti'~ionso . 

M. Dorégo a été condamo.é par le tribu.na). cœpétent dans une af:f.'aire de 

droit commun; en applica:tion <le l ,' ru:ticle 81, ie Conseil de tutelle niest pas 

he.bUité à. ·intervenir., J..e mot "nom.alement" signifie siL'IpJalen·b "en règle 
. . 

gén~rale" : il n:y a &.ns le cas présent au-~une raison de ne pas suivre la règle. 

~ P~IDE?r.r parlant en qualité de ·repr·ôsentant de 1a ·Syrie reconnaît 
. - . . . en principe le bien-fondé des obse:n•a•iions du repréo.intant de la Fl--a.nce, 

Cependant, il tient à souligner q_u•à· son avis le but ·,~e la pétition n'est pas 
1 • 

de con·liester le ,iugelllent qui a été rèndu contre Mo' Alassani DortSgo, .mais plut8t 

d'exprimer les craintes de l'intéressé qui se croit "Qenacé" :par l 1Admin:.stratiç-n 

du fait qu I il e.:pparti<?nt à un certain parti :politique a! Quoi que l'on puisse 

penser de ·M. Dorégo ~t· d~ ses crail-rtes, :!.1 ne semble :p~s raiso~ble cle provoquer . 

ou d'accrottr~ con ~rtume en œc!a~ant que la pétitid~ est irrecevableo ~ 
Conseil de tutelle ne dé;..•ogera cerle.i~nt pas en fais~ savoir eu pétitionne.1re 

qu'il a dûment e.."œ.miné na pé-t.i.t.ion et qu•~.1 a conclu qu1elle n'appelait aucune 
action de ,:;a part. · ( 

l 

Le représentant de la Syrie prie· amica.leman-t ies réprésentellts de la France 

et de le. BeJ.gique de reconsidérer leur po!;ition en laissant les sentim~nts 

d 'humanité l.'emporter GUr les considérations de ·procédure • . 
. . 

Me MAX (France) ccmp:rend fort bien les seot~enta qui animent le 

représentant de la Syrie, d 1 outant P~, qu2 i l les r,e.rtage en p~·incipeo MaiS le 

représentant de la Syrie, qui est un juriet.e _éminent, sait fort bien qu'il est 
• 1 

parfois nécessaire de re5IlCcter la lett~ de la loi ·: q\;elle valeur auroJ.t..el.1-e ·- -

si on ne l 'obe-ervait pas dans 1es cas le~ pl.us fJ..'.:i.e:rants? Dans tous les pays 

du monde, des tribooaux sont pa.r:foi.s appelés à s~ décl.arer i.oaomp4teat.s; il n'en 

sont :pas :pour autant inhtimains., D'autre :part, tout :te monde peut se tromper 

et présenter une demo.nde irrecevable : l 'instance qui en est saisie ne saurait 

etre critiquée si elle juce q_u1elle :1'a tas quoliM--~~er .. suite à une 

telle demande. 
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~ le cas actuel, le p~tttionnaire sait parfaiteœnt que son frère n'a pas 

rcspe~té ~s règles de procédure Judiciaire; G'il l'avait fait, son e.f'faire . 

serait ~ en appel. · De .plus, 11 p.e faut pcs·· oublier · que M. A~sani. Dorégo 

est un trati\uant qui a été condmncé pour 1.nfraation constante i . la loi. 
\ . 

M" t<MWI (Union des Républiques socialistes soviétiques) ne .pense pas . - . . 

que le Comit.é a_q1t tenu d'appliquer dans le cas présent les d1çosit1ons .de 

l'articie al Ên effet, si le pétit ionnaire ne conteste pas le ju~~t x-end.u 
. . \ . . . . ' . . 

par le tribunà:J. cœu,étentJ 11 fait a.1.lusion à l'attitude qus l'Adndnistration-a 
. ' 

al!o:ptée à l'ég~d de M~ Alassan1 D.::>régo du ~ait de eas o:pin:Joos politiqués • 
. c-,u,.. --flUOa-t:tnn. ~;ri.t4> -6videnunent de retenir P ai;tent.:i.on .. <bl Camit6.-

Selon le rep~sen-tant Sl)éciru., M. Dorego avait eù•o;J.·t à. un d6lai de 

quinze jO\U"S pour hlterJeter appel devant le · tribunal d'Abidjan. or, sel.on la 
. . . 

pétition, il a ::lnterjaté awel. le 10 nov-e:iibro, roit sept jours eprès sou Ju~nt. . ~ . . ~ . . . . 

Cette. q_u.-,atitç doit cS~nt-~-e:.re éluc.iil.ée .... On est -donc mal fondé à dir.a que 
\ : . 

la pétition es\ irre~ble. 
• • l \ ;_ . 

Mto S~H (Bèf-Bique) renerc:te le représentant de la Syrie d'avoir 

es"t1m5 qu'il p:>UVS~ fa.ire QIUicalemen~ appel. à sas sen•iments d'humanité, et il 

tient è. l'assurer qu'-ep. règle générale il n"est pe.s nécessaire de lui adresser 
; ' ':. . 

une telle exhortation. · 'çependant, M. Dorégo I qui est un t'raucieur -pris en t:l.agrant 
: \ . . . 

délit et qui a ·frappé un ~nt de la fores publique dans l'exercice de ses 
I • •. • • 

fonctions, ~ &emble pas ~riter, la compassion du Comité. 
: I , \ 
: : ', . "' 

te .PRESIDZI'1.I' déclare qu ~ il a Gimplement voulu def er.êL.""e un principe 

absolu en· droit criminel : le droi\ de la défense d tépuiser tous les recours 

l)OS !libles.a' 
' . 

Il invite le Socréta.riat à préparer un projet de résolution qui tienne c~te 

de la suggestion du représentant de l.a Belgiqùe et un proje·t; de résolution i'ondé 

sur ~ suggestion qu'il a i'ormul.6e en quaJJ,té de représente.ut de la Syrie. Ie 

Cor;ité se prononcera lorsqu'il adoptera son ra~port au Conseil de tutelle. 

La séance e s-t levé.:: à l2 heures 40. =....-;;.~-----------=-...... ---




